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APPLICATION DE LA DÉCISION 1996/304 DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

États-Unis d’Amérique : projet de décision

Rationalisation des travaux du Comité chargé des organisations
non gouvernementales

Le Comité chargé des organisations non gouvernementales s’engage à faire
tout ce qui est en son pouvoir pour utiliser son temps judicieusement, conduire
ses travaux en toute diligence et rationaliser ses méthodes de travail de
manière à pouvoir mener à bien son programme de travail dans le temps qui lui
est imparti.

Afin de réduire le temps nécessaire à l’examen de chaque demande, le Comité
décide d’appliquer les dispositions ci-après :

a) Aucune demande ne sera distribuée aux membres du Comité tant qu’elle
ne sera pas complète et que le Secrétariat n’aura pas reçu de l’organisation non
gouvernementale intéressée le complément d’informations demandé;

b) Une fois jugées complètes par le Secrétariat, les demandes seront
distribuées au moins quatre mois avant la session du Comité. Le Secrétariat est
prié de ne pas faire examiner une demande qui lui semblerait incomplète à moins
que le Bureau du Comité, dont il prendra l’avis, n’en décide autrement;

c) Les membres du Comité conviennent d’examiner les demandes et de
demander au Secrétariat des compléments d’information à leur sujet au moins
60 jours avant toute session afin de permettre à celui-ci d’obtenir les
renseignements requis et de les communiquer aux membres 30 jours au moins avant
la session;

d) Les membres du Comité se réservent le droit de demander un complément
d’information à toute organisation au sujet de sa demande pendant la session.
Toutefois, la très grande majorité des demandes devrait être adoptée sans débat.
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